4- Consignes de sécurité : Conducteur d’autobus ou de minibus
Mises en garde : ce document doit être révisé afin d’identifier les consignes qui ne s’appliquent pas à l’entreprise ou qui doivent être ajoutées.  De plus, il doit être intégré ou cité dans le programme de prévention de l’entreprise.
1.	Prise de possession du véhicule

1.1	S’assurer de porter, ou de posséder selon le cas, les équipements de protection individuelle (EPI) suivants : 

· un casque de sécurité;
· des bottes de sécurité;
· des lunettes de sécurité;
· des gants;
· un dossard à bandes réfléchissantes;
· tout autre EPI approprié à la nature du travail.

1.2	Posséder le permis requis et l’avoir sur soi.  Ne jamais conduire un véhicule sous l’effet de l’alcool ou de la drogue.

1.3	Effectuer la vérification avant départ et noter ses observations sur le rapport de vérification.  Vérifier l’arrimage des outils et contenants de carburant.

1.4	S’assurer que les contenants de carburant sont réglementaires.  Ne tolérer aucun carburant à l’intérieur du véhicule.  Lorsque des outils ou objets sont présents à l’intérieur du véhicule, les placer dans un compartiment et non dans le passage.

1.5	Vérifier la présence des outils requis : cric, croix ou barre de torsion, hache, lave-vitre, roue de secours, etc.

1.6	Vérifier la présence et l’état de fonctionnement des équipements d’urgence : extincteur, système de communication radio portatif, trousse de premiers soins, triangles, etc.

1.7	S’assurer d’avoir dans le véhicule tous les documents nécessaires ou requis par la loi. 

1.8	Lors du plein de carburant, ne pas faire d’autres tâches afin d’éviter les débordements, ne pas fumer et arrêter le moteur.

1.9	Vérifier la présence des travailleurs par leur numéro, en les jumelant ou par tout autre moyen.

1.10	Vérifier son itinéraire avant le départ. 

1.11	Vérifier les conditions climatiques (surtout en hiver) et l’état des routes.  Communiquer avec les responsables de l’entreprise, si nécessaire.

1.12	Conduire le véhicule selon les recommandations du fabricant.

1.13	Suivre le programme d’entretien préventif du fabricant et toutes les recommandations qui s’y rattachent.

1.14	Se référer au besoin au guide de la SAAQ, Conduire un véhicule lourd.
2.	Transport vers la forêt

2.1	Porter sa ceinture de sécurité en tout temps.

2.2	S’assurer que la voie est libre.

2.3	Allumer les phares lors des déplacements.

2.4	Respecter intégralement le Code de la sécurité routière (limite de vitesse de 70 km/h sur un chemin de gravier, signalisation routière, conduite à droite, etc.).

	Réduire sa vitesse ou adapter sa conduite selon les conditions routières (roches, sable, trous, « planche à laver », terrain boueux, traces de machinerie), la circulation (camions, villégiateurs), la température (pluie, neige, brouillard) et l’heure de la journée (brunante). 

2.5	Ajuster sa conduite en fonction de la charge du véhicule.  Celui-ci a tendance à déraper plus facilement dans les courbes ou les bosses (« planche à laver ») s’il est vide.

2.6	S’arrêter aux passages à niveau, à au moins 5 m.

2.7	Toujours garder une distance raisonnable avec le véhicule qui précède l’autobus (règle du 2 secondes ou 1 km sur les routes poussiéreuses).

	En présence de poussière, ralentir mais ne pas s’immobiliser, car le véhicule qui suit l’autobus peut le frapper. 

2.8	Ne jamais dépasser un camion de bois en longueur sans l’approbation du conducteur.

2.9	Signaler sa présence par radio à chaque borne kilométrique, aux ponts et à chaque endroit dangereux ou prévu, selon les normes établies.  Le superviseur devrait s’informer de la fréquence utilisée dans le secteur et la faire installer sur la radio du véhicule si celle-ci ne la possède pas.

2.10	Lorsque l’autobus croise un autre véhicule :

· toujours ralentir, que le véhicule rencontré soit en mouvement ou immobilisé sur le bord de la route, même si celle-ci est large, afin d’éviter que les cailloux ou pierres ne brisent les véhicules ou ne blessent quelqu’un.  Dans les chemins étroits, se placer dans une rencontre ou une virée si possible;
· en présence de poussière, ralentir mais ne pas s’immobiliser, car le véhicule qui suit l’autobus peut le frapper. 

2.11	Lorsque l’autobus croise un camion de bois en longueur sur une route étroite ou un pont : 

· toujours attendre en un endroit propice (virée ou rencontre) pour croiser un camion plein.  Le camion plein a toujours priorité, à moins d’entente radio, car il ne peut se placer complètement à droite, en raison du risque de renversement. 


2.12	Lorsque l’autobus croise un camion de bois en longueur sur une route large : 

· ralentir, mais ne pas s’arrêter, et se placer le plus possible à droite (attention aux accotements mous);
· en présence de poussière, ralentir mais ne pas s’immobiliser, car le véhicule qui suit l’autobus peut le frapper;
· le superviseur devrait savoir si du transport est effectué dans le secteur et trouver une route alternative, si possible, pour éviter cette circulation.

2.13	Lorsque l’autobus croise un équipement forestier en opération (ébrancheuse, abatteuse, chargeuse, camion de gravier, etc.) :

· demeurer à 50 m de la machine et attendre le signal de l’opérateur pour passer.

2.14	Lorsque l’autobus suit ou dépasse une niveleuse qui laisse un remblai :

· demeurer à droite du remblai, si possible, tant et aussi longtemps que l’autobus suit la niveleuse;
· s’assurer que l’opérateur a vu l’autobus avant de dépasser la niveleuse;
· s’assurer qu’aucun véhicule ne vient en sens inverse;
· franchir le remblai lentement afin de ne pas briser le dessous du véhicule;
· franchir le remblai une roue à la fois, pour garder trois roues bien appuyées sur la route.

2.15	Lors d’un arrêt d’urgence :

· choisir un endroit propice sur l’accotement et bien en vue des deux directions;
· signaler son arrêt par radio et mettre son frein d’urgence;
· éteindre ses phares et allumer ses feux de position (la nuit);
· s’assurer que les passagers sont dans un endroit sécuritaire s’ils doivent descendre du véhicule;
· placer les triangles, si nécessaire (endroit dangereux, arrêt prolongé, etc.).

2.16	En présence d’eau sur la route (ex. : digues de castor), descendre du véhicule et vérifier la profondeur de l’eau avant de poursuivre sa route.

2.17	Toujours être vigilant et à l’affût d’un obstacle éventuel.  Ralentir lorsque l’on aperçoit un animal, tout en étant conscient qu’un véhicule qui suit l’autobus peut frapper ce dernier.  S’il n’y a pas de danger d’accrochage, contourner l’animal en gardant le contrôle du véhicule.

2.18	Avertir les autres utilisateurs par radio de la présence d’obstacles, de débris, de bris de la route ou d’un pont, d’un véhicule de service, etc.

2.19	En cas de fatigue :

· analyser la situation et tenter de reporter le déplacement au lendemain.  S’assurer d’être accompagné par quelqu’un si l’on doit absolument conduire la nuit;
· en cas de somnolence, se stationner sur le côté de la route et dormir le temps qu’il faut pour être frais et dispos.



2.20	Pour faire descendre les passagers :

· arrêter complètement le véhicule;
· choisir un endroit sécuritaire (virée) et solide;
· mettre le frein d’urgence lorsque les outils sont descendus du véhicule ou pour toute autre raison;
· descendre soi-même les outils et contenants et vérifier l’arrimage des outils non utilisés.  Si cette tâche est confiée à une personne désignée, celle-ci doit effectuer cette vérification.

2.21	Toujours stationner son véhicule à reculons, même en forêt.

2.22	Nettoyer l’intérieur du véhicule après le transport.

3.	Zones de danger

3.1	Faire monter ou descendre les passagers dans un endroit sécuritaire.

3.2	Respecter le rayon d’action suivant : machinerie forestière = 50 m.

3.3	Avant de s’approcher de toute machinerie forestière, communiquer préalablement avec l’opérateur. 

4.	Travaux d’entretien et de réparation

4.1	Pour les travaux de déblocage, d’entretien et de réparation, appliquer les instructions de travail et les procédures de cadenassage ou de maîtrise des énergies.

4.2	Suivre le programme d’entretien préventif du fabricant et toutes les recommandations qui s’y rattachent.

4.3	Appliquer les procédures spécifiques suivantes lors des vérifications « moteur en marche » :  

· sécuriser l’intervention (ex. : cales de roues, blocage de la boîte, etc.);
· en présence de deux travailleurs ou plus : le conducteur est aux commandes et les mécaniciens se tiennent à au moins 3 m de la zone dangereuse, à la vue du conducteur;
· avertir les autres personnes concernées;
· rester à la vue du conducteur et utiliser les signaux manuels.

4.4	Suivre le Guide de reconnaissance d’un programme d’entretien préventif (PEP) et le Guide de vérification mécanique de la SAAQ.

4.5	S’installer sur un terrain plat et bloquer les roues avec les cales de roues.

5.	Autres consignes

5.1	Prendre connaissance du guide : Déplacements en forêt, 1ère édition.
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